
 

Mardi 27 janvier 2026

9h30-10h : Accueil et petit déjeuner

10h-12h :Connaître ses droits & les défendre
Lire sa fiche de paye, renouvellement du contrat, 
missions  des  AED,  CDIsation,  temps  de  travail, 
droit à la formation, cadre réglementaire externat 
et internat, accès à l’action sociale du rectorat...

12h-13h : Pause déjeuner 

13h-14h30 : Partage de nos expériences
Harcèlement, urgences médicales, signalement de 
violences sur mineur·e, sexisme/racisme/validisme, 
etc : comment réagir ?

14h30-15h30 :  Ateliers  de  réflexion  sur  le 
métier d’AED
- VSS (violences sexistes et sexuelles) en milieu 
scolaire
- Aide à la scolarisation et accueil des mineur·es 
isolé·es
-  retards  de  paie,  non  renouvellements  de 
contrats, comment agir ?
- Quelles revendications porter pour les AED ? 

15h30-16h30 : Debrief des ateliers

16h30-17h : S’organiser dans nos 
établissements, et au-delà 
Convaincre  les  collègues,  monter  une  caisse  de 
grève,  organiser  des  heures  d’info  syndicales,  le 
rôle du syndicat,...

Le programme de 
la journée :
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Le droit  à la formation syndicale :
Chaque fonctionnaire ou agent·e non-
titulaire, syndiqué·e ou non, peut bénéficier
de 12 jours de formation syndicale par an,
sur temps de travail, sans aucun retrait de
salaire.
En cas d’absence de réponse de la
hiérarchie le quinzième jour qui précède le
stage, le congé est réputé accordé.
En cas de refus, contactez le syndicat !

Pour participer :
1. Adressez une demande écrite à votre
hiérarchie avant le 27/12/2025. Un modèle
de demande est disponible sur notre site.

2. Envoyez nous un mail à
contact@sudeducation75.org pour nous
informer de votre présence.

Modèle de demande : 

[Nom, prénom]
[AED, établissement]
Paris, le [date]
À Monsieur / Madame le·la proviseur·e/principal·e
[Madame / Monsieur],
En application de l’article L215-1 du Code Général de
la Fonction Publique et du décret n°84-474 du 15
juin 1984 relatif aux congés de formation syndicale
dans la fonction publique d'État, je demande à
bénéficier d'un congé pour formation syndicale de 1
jour, en vue de participer à la session de formation
syndicale qui se déroulera le 27/01/2026 au local de
SUD éducation Paris, 30 bis rue des Boulets, 75011
Paris.
Nom Prénom et signature

Stage AED


